
 

VetroSwiss 
Case postale 1023, 3000 Berne 14 l Eigerplatz 2,3007 Berne l info@vetroswiss.ch l www.vetroswiss.ch 

Rapport annuel 2022 

concernant 

la perception, la gestion et l’utilisation de la taxe d’élimi-
nation anticipée (TEA) sur les emballages en verre pour 
boissons 

Version: 1.0 

Status: approuvé 

Datum: 16 août 2023 

  

mailto:info@vetroswiss.ch


 

VetroSwiss  Seite 2/17 

Sommaire 

Préambule ..............................................................................................................................3 

1. Perception et utilisation de la taxe .................................................................................3 

1.1. Recettes et rétrocessions ........................................................................................................ 3 

1.2. Utilisation ................................................................................................................................. 4 

1.2.1. Collecte, transport et traitement du verre usagé ................................................................. 4 

1.2.2. Activités d’information .......................................................................................................... 6 

1.2.3. Coûts administratifs, coûts d’exploitation, projets et autres activités .................................. 8 

2. Rapport financier ...........................................................................................................8 

2.1. Bilan ......................................................................................................................................... 8 

2.2. Compte du fonds ..................................................................................................................... 9 

2.3. Rapport de l’organe de révision............................................................................................. 10 

3. Séries temporelles....................................................................................................... 13 

3.1. Recettes nettes de la TEA ..................................................................................................... 13 

3.2. Tarif de l’indemnité standard ................................................................................................. 14 

3.3. Quantité collectée .................................................................................................................. 15 

3.4. Types de collecte et de valorisation ...................................................................................... 16 

3.5. Utilisation des moyens ........................................................................................................... 17 

 

  



 

VetroSwiss  Seite 3/17 

Préambule 

Depuis le 1er janvier 2002, une taxe d’élimination anticipée est prélevée sur les emballages en 
verre pour boissons. L’ordonnance sur les emballages pour boissons (OEB, RS 814.621) règle 
la remise et la reprise de ces emballages destinés à l’utilisation en Suisse, ainsi que le finan-
cement de l’élimination de ceux-ci. Les producteurs qui remettent des emballages en verre 
vides pour boissons destinés à l’utilisation en Suisse ainsi que les importateurs qui importent 
de tels emballages doivent verser une taxe d’élimination anticipée (TEA) à une organisation 
mandatée par l’Office fédéral de l’environnement (OFEV). 

Désignée par l’OFEV, ATAG Organisations économiques SA est l’organisation mandatée pour 

exécuter le contrat sous la marque «VetroSwiss». Le propriétaire de la marque «VetroSwiss» 

est la Confédération suisse. L’organisation mandatée s’est vu confier l’exécution de cette mis-

sion par l’OFEV en accord avec la loi fédérale sur les marchés publics (LMP). 

Dans le cadre de ce mandat, l’organisation mandatée est considérée comme une autorité au 

sens de l’art. 1, al. 2, let. e de la loi fédérale sur la procédure administrative (LPA, RS 172.021) 

et est soumise à la surveillance de l’Office fédéral de l’environnement (OFEV). L’organisation 

mandatée rend compte régulièrement à l’OFEV de la perception, de la gestion et de l’utilisation 

de la taxe d’élimination anticipée (rapports trimestriels). L’organisation mandatée doit remettre 

chaque année à son mandant, pour approbation, un concept et un budget pour les activités 

prévues l’année civile suivante. Toutes les utilisations de la taxe sont soumises à l’approbation 

de l’Office fédéral de l’environnement (OFEV). 

1. Perception et utilisation de la taxe 

1.1. Recettes et rétrocessions 

Les recettes de la taxe d’élimination anticipée (TEA), qui ont totalisé 35,5 millions de CHF en 

2022, étaient inférieures de quelque 2,7 % à celles de l’année précédente. Le montant des 

rétrocessions de la TEA sur les exportations, de 1,9 million de CHF, était supérieur à celui de 

l’année précédente (23,5 %). Les recettes nettes de la TEA étaient de près de 33,7 millions 

de CHF et donc en recul de -3,8 % par rapport à l’année précédente. 
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Les montants de la taxe d’élimination anticipée sur les emballages en verre pour boissons 

(TEA) selon l’art. 9 de l’ordonnance sur les emballages pour boissons (OEB) sont restés in-

changés par rapport à l’année précédente et sont les suivants, par emballage: 

• 2 centimes (contenance de 0,09 à 0,33 litre compris) 

• 4 centimes (contenance de 0,33 à 0,60 litre compris) 

• 6 centimes (contenance de plus de 0,60 litre) 

La répartition pour l’année 2021 se présente comme suit: 

 

 

1.2. Utilisation 

1.2.1. Collecte, transport et traitement du verre usagé 

Quantité de verre collectée 

La quantité de verre usagé indemnisé a atteint 368’556 tonnes en 2022. Près de 70 % de cette 

quantité a été collectée triée et un peu plus de 29 % non triée. La quantité de verre récolté 

entier est restée à un niveau comparable à celui de l’année précédente et a représenté un 

demi pour cent. Par rapport à l’année précédente, on constate une baisse de près de 

10’600  tonnes (-2,8 %) de la quantité de verre usagé collecté. 
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Taux de rétrocession (clé de répartition) 

L’indemnisation varie en fonction du type de collecte et de valorisation du verre usagé. Cette 

tarification différenciée est destinée à promouvoir une valorisation à haute valeur. La clé de 

répartition suivante est appliquée depuis 2009: 

 

Tarif de l’indemnité standard 

Le système de la taxe d’élimination anticipée est basé sur le principe de la redistribution di-
recte. Les recettes d’une année civile sont utilisées pour indemniser la quantité de verre 
usagé collectée la même année. Afin de pouvoir définir un taux d’indemnisation fixe pour 2 à 
3 ans et garantir le versement des indemnités correspondantes, VetroSwiss dispose, depuis 
2016, d’une réserve de fluctuation dans le fonds. 

Compte tenu du capital du fonds au 31 décembre 2021 et sur la base des recettes d‘exploita-
tion et de la quantité de verre usagé à indemniser, le tarif de l’indemnité standard (taux de 
rétrocession de 100 %) est augmenté de CHF 1.00 (hors TVA) et passe à CHF 98.00 (hors 
TVA) par tonne. 
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Répartition par catégorie de destinataire   

 

 

Charges 

 

1.2.2. Activités d’information 

Dans sa communication, VetroSwiss met l’accent sur deux groupes cibles. D’une part, elle 

s’adresse à des organisations et des institutions pour la garantie d’un processus efficace et 

conforme aux prescriptions de recyclage du verre usagé. Cela comprend des communes, des 

périmètres, d’autres collecteurs de verre usagé, ainsi que des entreprises de valorisation du 

verre. D’autre part, le grand public est sensibilisé, au moyen de campagnes ciblées, à des 

aspects spécifiques du recyclage du verre. 

Information et échanges avec des organisations impliquées 

Manifestations et publications 

Après une interruption de deux ans, il a en 2022 à nouveau été possible de proposer la visite 

des installations de production de Vetropack SA et de MISAPOR SA. Lors des 7 visites réali-

sées au total, les participantes ont pu voir de près comment on produit à partir de verre usagé 

des bouteilles à Saint-Prex et du granulat de verre cellulaire à Dagmersellen.  

En novembre 2022 VetroSwiss a publié la 21e édition de Courrier Bouteille dans les trois 

langues du pays, avec un tirage total de 9150 exemplaires. 

Sensibilisation du grand public 

VetroSwiss a été présent dans des médias sélectionnés de Suisse alémanique et romande en 

y publiant des annonces. Une campagne d’affichage a été réalisée à l’été. Dans le cadre du 

déploiement de la campagne «Seul un tri correct permet un recyclage correct» dans le Tessin, 

il a été rappelé que les vacances et le recyclage du verre allaient main dans la main, et il a été 

demandé à la population de Suisse alémanique et romande de ne pas oublier le recyclage, 

même après un barbecue. 
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En août, VetroSwiss a circulé sur 100 vélos à travers la ville de Berne: sur les boîtes d’une 

entreprise qui transforme les particuliers férus de vélo en supports publicitaires, la campagne 

«Seul un tri correct permet un recyclage correct» a sillonné la région en attirant l’attention sur 

les principales exigences liées à la collecte du verre usagé: les verres blancs, bruns et verts 

doivent être collectés séparément; les verres à eau, la porcelaine et les autres matériaux étran-

gers ne doivent pas être jetés dans la benne à verre usagé.  

Par ailleurs, VetroSwiss a été présent entre décembre 2021 et novembre 2022 dans 49 re-

montées mécaniques et entre juin et septembre dans plus de 20 cinémas open air de toute la 

Suisse. 

Affiliations 

Les affiliations sont conclues d’entente avec le mandant. Ce dernier peut demander une pro-

position séparée, comprenant un concept de l’organisation correspondante. VetroSwiss est 

membre des associations «Communauté d‘intérêt pour un monde propre (IGSU)» et «Swiss 

Recycling». VetroSwiss est représentée dans les organes de ces deux organisations. On trou-

vera des informations détaillées sur celles-ci dans leurs sites Internet (www.igsu.ch, 

www.swissrecycling.ch). 

L’affiliation à ces deux organisations permet à VetroSwiss de profiter de synergies avec 

d’autres organisations de recyclage, ce qui a un effet positif sur les coûts et l’efficacité. 

 

Par ailleurs, VetroSwiss est également membre des organisations suivantes: 

• Organisation Infrastructures communales (OIC) 

• Communauté de travail de la branche suisse des boissons (ASG) 

• Association suisse des distributeurs de boissons (ASDB) 

• Association suisse pour les emballages de boissons respectueux de l’environnement 

(SVUG) 

VetroSwiss entretient ces affiliations dans la perspective d’échanges avec le secteur et avec 

la politique ainsi qu’avec d’autres organisations de recyclage, afin de rester informée de l’évo-

lution du marché et des objets politiques pertinents pour la réalisation du mandat relatif à la 

taxe d’élimination anticipée. 

Charges 

Conformément aux dispositions de l’ordonnance, les coûts des activités d’information ne doi-

vent pas dépasser 10 % des recettes annuelles de la taxe. Les coûts présentés comprennent 

toutes les contributions annuelles et liées à des projets d’organisations, les coûts de tiers ainsi 

que les prestations propres de l’organisation mandatée. 
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1.2.3. Coûts administratifs, coûts d’exploitation, projets et autres activités 

Charges 

 

2. Rapport financier 

2.1. Bilan 

(Version courte) 
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2.2. Compte du fonds 

(structuré par activités) 
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2.3. Rapport de l’organe de révision 
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3. Séries temporelles 

3.1. Recettes nettes de la TEA 
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3.2. Tarif de l’indemnité standard 
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3.3. Quantité collectée 
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3.4. Types de collecte et de valorisation 
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3.5. Utilisation des moyens 

 

 

 


